
Recours à la télémédecine  8 avril 2020 
Tutoriel pour l’utilisation de l’outil Zoom, dans le cas d’une 
téléconsultation directe en visioconférence 
 
Rappel des bonnes pratiques dans le cas de l’utilisation d’un outil de visioconférence 
non sécurisé pour réaliser une téléconsultation 
 
 

1. Utiliser en priorité l’outil sécurisé de téléconsultation                      – Informations ici 
 

2. Dans le cas de l’utilisation d’un outil de visioconférence, pour faire face à l’urgence de la crise, veillez à 
respecter ces bonnes pratiques (détails ici) : 
 

  

 Informer et recueillir le consentement du patient à sa prise en charge par téléconsultation 

utilisant provisoirement des logiciels non sécurisés ; 

 Planifier le RDV dans ORBIS RV ; 

 Demander au patient de créer son espace patient AP-HP. 

 

 

 Ne pas transmettre de documents médicaux via Zoom 

  

 Indiquer au patient qu’il pourra retrouver son ordonnance le lendemain sur son espace patient 

AP-HP (voir flash info N°3 ici en cas de besoin urgent) ; 

 Préciser dans le dossier patient ORBIS l’outil choisi afin d’assurer la traçabilité de l’acte ; 

 Coder l’activité de téléconsultation dans Gilda Activité (détails dans le flash info N°3 ici) 

 
3. En l’absence de moyens vidéo, le 4 avril 2020, le ministère de la santé et la CNAM on autorisé par exception les 

téléconsultations par téléphone pour les patients atteints ou suspectés de covid-19 ; les patients en affection 

de longue durée ; les patients âgés de plus de 70 ans et ceux situés en zone blanche ou isolés sans accès à un 

smartphone. Vérifiez bien la situation de votre patient.  

 

Utilisation de l’outil de visioconférence Zoom  
 
 
 

Zoom est une solution de visioconférence qui présente de nombreux avantages : 

+ Très simple d’utilisation pour les professionnels de santé 

+ Peu d’intervention de la part des secrétariats (envoi au patient du lien par le médecin ou le 
secrétariat) 

+ Accès à distance (hors AP-HP) 

+ Pas de mobilisation du réseau AP-HP car utilisation sur smartphone et 4G 

+ Contrairement à  WhatsApp et FaceTime, le patient n’a pas d’application à télécharger et le numéro 
du professionnel de santé n’est pas communiqué. 

 

Cette notice détaille les 5 étapes pour se créer un compte Zoom et réaliser une téléconsultation. Vous pouvez 
utiliser Zoom sur votre ordinateur ou votre smartphone.  

 

 

 

Avantages de Zoom 

  Avant la téléconsultation 
 

  Pendant la téléconsultation 
 

  Après la téléconsultation 
 

https://dispose.aphp.fr/u/zF9NX41fTVneX01X/Supports_t%C3%A9l%C3%A9consultations?l
https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l
https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l
https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l
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 1 professionnel de santé + 1 patient > 2 participants 

Durée max. de la réunion Illimité 40 min 

Nombre de réunions Illimité 

Qualité de la vidéo et de la voix Haute définition 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  Complétez les informations de compte 
requises puis cliquez sur « Continuer » 

 Connectez-vous sur www.zoom.us et cliquez sur « Inscrivez-vous »  
1    

Indiquez votre adresse email professionnelle et cliquez sur « s’inscrire » 

  
2 

Vous recevez un mail de Zoom : cliquez sur le lien d’activation              
(N’oubliez pas de vérifier vos spams !)  

3 
 
4 

Etape 1 : inscription à Zoom (durée approx. : 5’) 

Conditions d’utilisation gratuite de Zoom 

http://www.zoom.us/
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1 2 

Vous pouvez sautez les deux fenêtres suivantes en laissant les champs vides  
5 

Cliquez sur « Réunions » puis sur « Programmer une nouvelle réunion »  
1 

Indiquez les informations de la téléconsultation que vous souhaitez 
programmer puis cliquez sur « Enregistrer »          

Attention à bien cocher les champs indiqués ci-dessous 
 
2 

² 

Etape 2 : Programmation d’une nouvelle consultation (durée approx. : 3’) 

Cette étape peut être réalisée par votre secrétariat. 
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A ne pas oublier : 
- Informer et recueillir le consentement du patient à sa prise en charge par téléconsultation 

utilisant provisoirement l’outil Zoom (mail prêt à envoi ici) 
- Planifier le RDV dans ORBIS RV 
- Demander au patient de créer son espace patient AP-HP. Cela lui permet de faire sa pré-

admission et de télécharger ses ordonnances sur cet espace dès le lendemain (attention : la 
création de l’espace doit être préalable à la téléconsultation) 

 Cliquez sur « Copier l’invitation » et collez toutes les informations de connexion sur un email à destination du 
patient : il n’aura qu’à cliquer sur le lien et entrer le mot de passe au moment de la consultation 

 
3 

 Cliquez sur « Réunions » puis sur « Commencer »  
1 Lancez la téléconsultation en 

cliquant sur « Ouvrir Zoom »  
2 

Faîtes entrer le patient en cliquant sur « Admettre »  
3 

Le lien de participation créé est unique et propre à la réunion programmée : il n y’a aucun risque que deux 
patients se présentent à la même réunion. 

Etape 3 : Démarrage de la consultation (durée approx. : 1’) 

https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l
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 Indiquez au patient qu’il pourra retrouver son ordonnance le lendemain sur son espace patient AP-HP.  

Si le patient a besoin de son ordonnance immédiatement, chargez la sur Dispose (puis transmettez au patient 

un lien avec mot de passe (tutoriel Dispose disponible ici) ou adressez la par MSS au pharmacien choisi par 

le patient (si vous avez son adresse sécurisée). Si ces deux options ne sont pas possibles, envoyez 

l’ordonnance par mail en ayant informé le patient du risque lié à l’utilisation d’un outil non sécurisé.  
 

 Précisez dans le dossier patient ORBIS l’outil choisi afin d’assurer la traçabilité de l’acte (ainsi que 

l’information et l’accord du patient, l’outil de visioconférence, la date et l’heure de la consultation, son 

compte-rendu, le relevé des constats et décisions notamment les prescriptions médicamenteuses et le cas 

échéant, les incidents techniques survenus au cours de l’acte). 
 

 

 

Codez l’activité de téléconsultation dans Gilda Activité (rappel de la nomenclature dans le flash info N°3) 

Activez la vidéo si vous le souhaitez et proposez au patient de partager son écran si cela est nécessaire  
4 

A la fin de la consultation, cliquez sur « Finir la réunion » puis sur « Mettre fin à la réunion pour tous »  
5 

Etape 4 : Transmission de l’ordonnance (durée approx. : 5’) 
6.  

Etape 5 : Transmission de l’ordonnance (durée approx. : 5’) 

8.  

Ne pas transmettre de documents médicaux via Zoom car ce n’est pas sécurisé. 

https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l
https://dispose.aphp.fr/u/gkL6lMNC-o-QQvqc/3.%20TLCD_Autres%20outils%20de%20visioconf%C3%A9rence_temporaire%20crise%20Covid19?l

